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Arrêté n° 2026-1552
Relatif à innovation

« Dispositif de soins partagés en psychiatrie de Haute-Garonne-DSPP31 »

Le Directeur Général par intérim 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-31-1;

Vu le décret en date du 20 avril 2022, portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d Occitanie ;

Vu
cabinet de la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et 
des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées ;

Vu

Vu la décision ARS Occitanie N°2026-1534 du 9 mars 2026 publié au RAA Occitanie du 10 

Régionale de Santé Occitanie ;

Vu les avis favorables du comité technique en date du 25 février 2026
et du conseil stratégique du 19 mars 2026,

;

Vu du 26 mars 2026,
pour donner suite à « dispositif de soins partagés en 

psychiatrie de Haute-Garonne-DSPP31 » ;

Vu le cahier des charges de l « dispositif de soins partagés en psychiatrie de Haute-
Garonne-DSPP31 » ;

Arrête :

Article 1
« dispositif de soins partagés en psychiatrie de Haute-Garonne-DSPP31 » est 

autorisée à compter de la date de publication du présent arrêté, dans les conditions précisées par 
le cahier des charges annexé.
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Article 2
La période transitoire est établie pour une durée de 18 mois. Elle débute le 1er avril 2026 et se 
termine au plus tard le 30 septembre 2027 inclus.

Article 3

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie.

Article 4

dans le délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de région Occitanie. Le tribunal administratif pe
la plateforme télé recours citoyen accessible par le site internet www.télérecours.fr

Montpellier, le 26 mars 2026

Le Directeur Général par intérim de 

Occitanie

Joffrey HENRIC 
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INNOVATION EN SANTE CAHIER DES CHARGES PERIODE TRANSITOIRE POST EXPERIMENTATION

DISPOSITIF DE SOINS PARTAGES EN PSYCHIATRIE DE HAUTE-GARONNE (DSPP 31)

NOM DU(DES) PORTEUR(S)° et son statut juridique : GCS DSPP 31 de Haute-Garonne 

Contacts : Dr Bensoussan, psychiatre libéral, drmauricebensoussan@gmail.com, 06 16 81 11 21 ; Dr 
Prébois, psychiatre hospitalier ; sophieprebois@gmail.com, 05 61 77 60 41

Résumé du projet : 

généralistes sur le département de la Haute-Garonne. 31
de Haute-
faciliter la prise en charge des patients présentant des troubles psychiques par les médecins 
généralistes. 

Cette expérimentation répond aux constats de prévalence extrêmement importante des troubles 
psychiques, pour lesquels les médecins généralistes sont en première ligne, avec des difficultés portant 
tant sur les pratiques professionnelles (et notamment la rationalisation de prescriptions de 
psychotropes) que sur la collaboration malaisée entre médecins généralistes et psychiatres. Face à la 

difficultés majeure

actuel. Face à ces constats, les dispositifs de soins partagés (DSP) favorisant le maintien de la prise en 
charge par la médecine générale avec un appui ponctuel des spécialistes font partie des expériences 

dans le Guide « Coordination entre le médecin généraliste et les différents acteurs de soins dans la 
prise en charge des patients adultes souffrants de troubles mentaux ».

Ce dispositif a pour objet de permettre une évaluation rapide des patients âgés de 15 ans et plus 

et apprenant avec les médecins 

ode de soins, déclenché pour une période de 4 mois par patient.

Le dispositif permet également de financer des consultations de psychologue, sur prescription du 
psychiatre du DSPP, ou bien des séances de psychoéducation, par le biais de forfaits complémentaires.

les psychiatres dans le cadre du suivi partagé, et par le biais de séances de formations régulières 
assurées par les psychiatres du DSPP.

CHAMP TERRITORIAL :
Cocher la case

Local X
Régional
National
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GLOSSAIRE

DSPP : Dispositif de soins partagés en Psychiatrie

GCS : Groupement de Coopération Sanitaire

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé

MG : Médecin Généraliste

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-26-00005 - Arrêté N°2026-1552 du 26 mars 2026, Relatif à l'ouverture d'une période transitoire de

l'innovation "Dispositif de soins partagés en psychiatrie de Haute-Garonne-DSPP31" 7



DSPP 31 CDC_VF 25032026 3

Table des matières
I Nom du porteur et liste des partenaires concernés ................................................................... 4

II ............................... 4

III Description de .......................................... 5

III.1 ................................................................................................ 5

III.1.a .......................................................................................................... 5

III.1.b ......................................................................................................... 5

III.1.c Critères de réorientation (post-inclusion)....................................................................... 5

III.1.d Effectifs cibles.................................................................................................................. 5

III.1.e Parcours du patient / usager ........................................................................................... 6

Le parcours du patient se déroule selon les modalités suivantes :................................................. 6

Schéma du Parcours du patient....................................................................................................... 6

III.2 Organisation de la prise en charge / Intervention .................................................................. 6

III.3 Terrain de maintien en conditions opérationnelles ................................................................ 8

III.4 Durée de la période transitoire ............................................................................................... 8

III.5 Pilotage, gouvernance et suivi de la période transitoire ........................................................ 8

IV ........................................................................................ 9

IV.1.a ........................................................... 9

IV.1.b Besoin total de financement ........................................................................................... 9

V ....................................... 10

V.1 Aux règles de facturation, de tarification et de remboursement relevant du code de la 
sécurité sociale (CSS)......................................................................................................................... 10

V.2
publique (CSP) ................................................................................................................................... 10

V.3
- ............................ 10

VI .......................................................................................................................... 10

VII Annexe 1 Coordonnées du porteur et des partenaires.......................................................... 11

VIII Annexe 2 .............................................................................. 12

IX Annexe 3 Protocole Parcours Patient DSPP31 ....................................................................... 13

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-26-00005 - Arrêté N°2026-1552 du 26 mars 2026, Relatif à l'ouverture d'une période transitoire de

l'innovation "Dispositif de soins partagés en psychiatrie de Haute-Garonne-DSPP31" 8



DSPP 31 CDC_VF 25032026 4

I NOM DU PORTEUR ET LISTE DES PARTENAIRES CONCERNES

Ce projet est porté par le GCS DSPP de Haute-Garonne composé de et 
du CHU de Toulouse 
Ce portage pluri partenarial est une des conditions permettant au DSPP 
des pratiques, notamment car il associe des représentants de la médecine de ville (URPS) et du secteur 
hospitalier.

: accompagne la mise en place puis la montée en charge du dispositif 
ainsi que son suivi. Elle assure la promotion du dispositif auprès des médecins libéraux généralistes et 
psychiatres et la mise à disposition de psychiatres libéraux pour assurer les con

Le CHU de Toulouse : soutient le GCS dans certaines prestations de service et met à disposition du 
personnel médical (PH psychiatre), soignant (IDE et psychologue) et administratif (secrétaire et chef 
de projet) permettant le fonctionnement du dispositif. Les ETP sont définis .

II AVIS DES COMITE TECHNIQUE ET CONSEIL STRATEGIQUE
EN SANTE

67% des 
médecins généralistes libéraux du secteur de déploiement (Haute-Garonne) adressent des patients au 
DSPP illustrant leur adhésion forte à ce dispositif. 6 885 patients ont été inclus au 31 décembre 2025 
(données du porteur). 

couvert en devenant un acteur pivot et reconnu des différents intervenants. Il a une place active dans 
le projet territorial de santé mentale (PTSM).

Dans une logique de gradation des prises en charge, il permet :

notamment vis-à- ;
Un recours optimisé aux équipes spécialisées et au psychiatre pour établir le diagnostic et la 
prise en charge, dans un contexte de rareté de la ressource, tout en confortant la place de 
premier recours du médecin traitant.

Le dispositif a réussi à formaliser les échanges entre les médecins généralistes et le DSPP permettant 
des sollicitations ressenties comme plus pertinentes, ce qui illustre le caractère apprenant de ce 
dispositif. Les parcours sont structurés pour ne laisser aucune demande sans réponse qui est, par 

Le haut niveau de réponse aux attentes des médecins, des psychologues embarqués et des patients 

Des facteurs clés de succès ont été identifiés : un leadership clinique fort, un pilotage structuré soutenu 
par une coordination dédiée, des parcours de soins formalisés (procédures et protocoles) et un 

ite du dispositif repose également sur une 
dynamique territoriale essentielle construite dans la durée, associant étroitement médecins 
généralistes, CPTS et partenaires locaux. Le fonctionnement fluide et efficace du binôme médical 
(psychiatre libéral et psychiatre hospitalier) au sein du DSPP a vraisemblablement permis la réussite 
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émettent un avis favorable à la transposition en droit commun du dispositif de soins partagés en 

globale visant à capitaliser sur les expérimentations en cours relatives
généralistes dans le cadre de la prise en charge de la santé mentale. Le DSPP 31 devra être intégré aux 

actuellement conduits par 
la Direction gén au sein du Ministère chargé de la santé. Ceux-ci devront 
soutenir une ambition réaliste et soutenable de déploiement sur le territoire tout en étant attentifs au 

favorables » (cf. sur le site du ministère de la santé, des 
).

III DESCRIPTION
TRANSITOIRE

III.1 OBJET DE L INNOVATION EN SANTE

généralistes permettant une évaluation rapide des patients âgés de 15 ans et plus présentant des 

ialisé, notamment en psychiatrie.

III.1.a

Adressage par le médecin traitant du patient, ou à défaut un autre médecin généraliste.
Patients âgés de 15 ans et plus, présentant des souffrances psychiques ou des troubles mentaux légers 
à graves.

III.1.b

Patients de moins de 15 ans.
Patients ayant un suivi psychiatrique en cours ou récent.

III.1.c Critères de réorientation (post-inclusion)

escient. En fonction du repérage de situations identifiées nécessitant un recours préalable à un autre 
professionnel ou dispositif de santé, une réorientation est réalisée. Elle est protocolisée dans le cadre 

f. (Cf. IX Annexe 3 Protocole Parcours Patient 
DSPP31 p.13)

Le forfait est déclenché à partir du traitement de la demande adressée par le médecin généraliste au 

rie pour hospitalisation, le forfait est 

III.1.d Effectifs cibles

Le nombre de 6885 patients (au 31 décembre 2025
6 173 patients source porteur, au 5 janvier 2026 6 299 patients source facturation). La file active en 
décembre 2025 est de 201 patients.
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Il est proposé de permettre la prise en charge de nouvelles inclusions sur 18 mois de 2 773 patients.

III.1.e Parcours du patient / usager

Le parcours du patient se déroule selon les modalités suivantes : 

Schéma du Parcours du patient

III.2 ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE / INTERVENTION

1. Repérage du patient

Objectif :

identifie des difficultés liées à un patient présentant une souffrance psychique ou des troubles 
mentaux légers à graves, il peut adresser vers le DSPP.

Le médecin généraliste présente le dispositif DSPP au patient et recueille son accord oral pour la 
ou

défaut son remplaçant ou un autre médecin généraliste. Le médecin contacte le DSPP par le numéro 
de téléphone ou par mail.

est décidée par le médecin traitant et le DSPP après le premier filtre 
de la secrétaire du DSPP Après cette étape, la totalité 
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des demandes reçues sont incluses dans le DSPP, ce qui déclenche la prise en charge forfaitaire pour 
une période de 4 mois. 

2. Evaluation du patient
La prise en charge dans le cadre du DSPP permet une évaluation pluridisciplinaire sans délai pour 

réorientation (cf. IX
Annexe 3 Protocole Parcours Patient DSPP31 p.13) sont accompagnés dans cette démarche par le 
DSPP qui fait le lien et facilite la prise de rendez-vous vers une structure adaptée.

clinique associant IDE, psychologues et psychiatres qui 
suivi spécialisé hors DSPP (forfait 1), ou bien une consultation psychiatrique au sein du DSPP avant 

(forfait 2).

Réunion institutionnelle
La réunion institutionnelle se déroule deux fois par semaine en présence du psychiatre coordinateur 
du DSPP, le psychologue, les IDE et la secrétaire du DSPP.
Elle permet
réorientation avant la première consultation psychiatrique.

Orientation du patient

patient vers un suivi spécialisé à ce stade. Les IDE prennent alors contact avec les structures les plus 
adaptées afin de présenter le patient, puis font le lien avec le patient et le médecin généraliste.

Entretien psychiatrique

Cette consultation a lieu dans les locaux du DSPP.
elle peut nécessiter plusieurs consultations. 

Consultations psychologues

Par suite de
Un courrier à caractère didactique, élaboré sur le modèle de la recommandation MG-PSY rédigée par 
le Collège National pour la Qualité des Soins en Psychiatrie CNQSP- et labellisé par la HAS est adressé 
au médecin généraliste. En fonction des situations, des échanges collaboratifs entre le psychiatre et le 
médecin généraliste peuvent avoir lieu. 

Séances de psychoéducation 
3 séances de psychoéducation individuelles assurées par les IDE en présentiel ou par téléphone
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1/information sur la dépression 
2/intérêt et observance des psychotropes 
3/ temps avec l'entourage

Ces séances sont réalisées pour seulement certains patients, sur demande du psychiatre DSPP.

3. Suivi du patient

a. Le suivi partagé médecin généraliste/DSPP

patients un suivi par le biais de consultations de base généraliste, à une fréquence rapprochée (tous 
les 15 jours par exemple). Le DSPP reste en soutien et peut être contact en cas de besoin par le MG 

psychiatre du DSPP peut recevoir le patient en consultation. 

b. Les séances de psychologues
Lorsque le PPS a identifié un besoin de psychothérapies structurées, le psychiatre du DSPP peut 

puis de MonSoutienPsy
DSPP estime que 25% des patients orientés vers le dispositif pourraient bénéficier de cette prise en 
charge supplémentaire.

c. La réorientation vers un suivi spécialisé
Pour donner suite à la rédaction du PPS, le DSPP peut être amené à orienter le patient vers un suivi 

praticien élaboré par le DSPP. Le patient est alors accompagné par le DSPP vers un suivi spécialisé, et 

des délais brefs. Il transmet ensuite au médecin généraliste une synthèse de la séquence, à la suite 
séquence de prise en charge de 4 mois maximum. 

charge du patient. Si le médecin généraliste a des questions, il est renvoyé vers le psychiatre référent 
du patient. 

III.3 TERRAIN DE MAINTIEN EN CONDITIONS OPERATIONNELLES

Maintien de la couverture territoriale départementale (Haute-Garonne).

III.4 DUREE DE LA PERIODE TRANSITOIRE

18 mois soit du 1er avril 2026 au 30 septembre 2027 inclus.

III.5 PILOTAGE, GOUVERNANCE ET SUIVI DE LA PERIODE TRANSITOIRE

La gouvernance et le pilotage du dispositif sont assurés par :

- Un COPIL stratégique régional constitué avec les représentants régionaux et départementaux des 
différents partenaires : ARS, Assurance Maladie, URPS, CHU, CPTS ...
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IV FINANCE INNOVATION EN SANTE
Le finance
publié le 3 août 2020, à savoir, forfaits « rientation », « valuation et orientation ou suivi 
partagé », et de « consultations de psychologues ». Une rémunération complémentaire de 30 euros 

la situation des patients, à suivre le patient et à se coordonner avec le médecin généraliste est 
conditionnée à la qualité de la coordination avec le médecin généraliste et à la transmission effective 

Tableau 1 - Détail des forfaits

IV.1.a

Le FIR est sollicité à hauteur de 103 Les CI financent le 
chef de projet, la communication et les missions/déplacements et des frais et/ou de la rémunération
pour l'adaptation de la structure et le support nécessaire à la phase de transition au niveau de la 
chefferie de projet.

Tableau 2- Besoin de financement en CI

18 mois Total

IV.1.b Besoin total de financement

Le besoin de innovation DSPP31 représente un montant 
total de 1 906 648
charges est réalisé.

Ce montant se répartit en deux parties, non fongibles entre elles : 

Des 103 050 dotations 
par la CNAM pour les projets nationaux (FISS) et par les ARS pour les projets régionaux (FIR),

Des financements dérogatoires du droit commun, pour un montant maximum de 1 803 298
(FISS), dont les modalités de facturation et de versement sont définies par une ou plusieurs 
conventions avec la CNAM.
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Synthèse du besoin de financement

Tableau 3. Ventilation annuelle des crédits

V DEROGATIONS NECESSAIRES POUR LA PERIODE TRANSITOIRE DE
INNOVATION

V.1 AUX REGLES DE FACTURATION, DE TARIFICATION ET DE REMBOURSEMENT RELEVANT DU CODE DE LA SECURITE

SOCIALE (CSS)

Dérogation aux articles : L. 162-1-7, L.162-5, L.162-12-2, L.162-22-6, L. 162-26 du code de la sécurité 
sociale et aux 1°, 2°, 5° et 6° de l'article L. 160-8 du code de la sécurité sociale en tant qu'ils concernent 
les frais couverts par l'assurance maladie.

V.2 AUX REGLES D ORGANISATION DE L OFFRE DE SOINS RELEVANT DES DISPOSITIONS DU CODE DE LA SANTE

PUBLIQUE (CSP)

Non concerné

V.3 AUX REGLES DE TARIFICATION ET D ORGANISATION APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS ET SERVICES

MENTIONNES A L ARTICLE L.312-1 DU CODE DE L ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES (CASF)

Non concerné

VI L
Non applicable
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VIII ANNEXE 2 C
? Il est possible de combiner les catégories.

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 I-1°) Cocher Si oui, préciser
a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités X 

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins X 

des indicateurs issus des bases de données médico-
administratives, de données cliniques ou de données rapportées 
par les patients ou les participants aux projets

Art. R. 162-50-1 I-2°) Cocher Si oui, préciser
a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et 
de partages de compétences

ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans 
le secteur médico-social

organisations

qualité de la 
prise en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 II°)1 :

Cocher Si oui, préciser

médicaments et des produits et prestations de services et 

recueil de données en vie réelle
2o De la prescription des médicaments et des produits et 

par le développement de nouvelles modalités de rémunération 

-1-1 pour les 
dispositifs médicaux innovants avec des conditions dérogatoires 
de financement de ces dispositifs médicaux.

1

-31-1)
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IX ANNEXE 3 PROTOCOLE PARCOURS PATIENT DSPP31
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